
 

           Ploufragan, le 3 juin 2021 

        

 INTERESSEMENT :  
LA DIRECTION NE VEUT PLUS NEGOCIER ! 

 
 

Pour la réunion de négo du 18 mai dernier, l’Intersyndicale avait transmis des propositions 
responsables, visant à SECURISER l’enveloppe d’intéressement pour les années à venir. 
Nous avions tenu compte : 
 

- des perspectives financières 2021-2023 présentées par la Direction (dans un environnement incertain : 
Covid, taux bas, risques…) 
- de l’écart important entre le niveau de redistribution du résultat appliqué en CR22 et ceux nettement 
plus favorables de nos collègues bretons. La direction estime-t-elle que, le gâteau étant plus gros en 
CR22, la part distribuée doit être inférieure à celle de nos voisins… ? 
 

Les Organisations Syndicales ont le sentiment :  

-    que la Direction, plus optimiste aujourd’hui sur la sortie de crise, refuse de voir 
l’enveloppe distribuée augmenter  

-   qu’après des investissements « massifs » (rénovation des agences, revalorisation 
de postes) l’heure est désormais à la maîtrise rigoureuse des charges…de 
personnel !!! 

 

 L’INTERSYNDICALE NE CEDERA PAS ! 
Prochaine réunion le 10 juin. La dernière … ? 

 La proposition non négociable de la Direction : 12% du résultat net et 400 € 
d’abondement 
 

 La dernière proposition de l’intersyndicale le 18 mai en réponse à la Direction :  

- chaque année, la meilleure des deux formules suivantes :  

(2.20% du RBE + 8.70% du résultat net) ou (12.2% du résultat net) 

- abondement pour chaque salarié de 500€ (pour un placement de 250€ sur le PEE) 

Si les deux propositions ne sont plus très éloignées,  
80% du chemin a été fait par l’Intersyndicale. 

C’est à la Direction de faire le dernier pas !!!! 


